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ASSAINISSEMENT DE PARIS,

CABINETS D'AISANCES.

ARTICLE PREMIER.- Dans toute maison
à construire, il devra y avoir un cabinet
d'aisances par appartement, par logement,
ou par série de trois chambres louées sépa-
rément. Ce cabinet devra toujours être
placé soit dans l'appartement ou le loge-
ment, soit à proximité du logement ou des
chambres desservies, et, dans ce dernier
cas, fermer à clef.

Dans les magasins, hôtels, théatres,
usines, écoles et établissement o analogues,
le nombre des cabinets d'aisances sera dé-
terminé par l'Administration, dans la per-
mission de construire, en prenant pour
base le nombre de personnes appelées à
faire usage de ces cabinets.

Dans les immeubles indiqués au para-
graphe précédent, le propriétaire ou le
principal locataire sera responsable de l'en-
tretien en bon état de propreté des cabinets
à usage commun.

ART. 2.-Tout cabinet d'aisances devra
être muni de réservoirs ou d'appareils
branchés sur la canalisation, permettant
de fournir dans ce cabinet une quantité
d'eau de dix litres, au minimum, par per
sonne et par jour.

ART. 3.-L'eau ainsi livrée dans les
cabinets d'aisances devra arriver dans les
cuvettes de manière à former une chasse
suffisamment vigoureuse. Les appareils
qui la distribueront seront examinés et
reçus par le Service de l'Assainissement
de Paris, avant la mise en pratique.

ART. 4. - Toute cuvette de cabinets
d'aisances sera munie d'un appareil for-
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mant fermeture hydraulique et -perma.
nonte.

ART. 5.-Les dispositions des articles
2, 3 et 4 qui précè-ent, seront applicables
aux cabi"cts des 'ateliers, des m'gasins,
des bureaux, et, en général de tous les
établissements qui reçoivent une nom.
breuse populatio i pendant le jour.

EAUX MÉNAGÈRES ET PLUVIALES,

ART. 6.-1l sera placé une inflexion
sipholde formant fermeture hydraulique,
à l'origine supérieure de chacun des tuyaux
d'eaux ménagèret

ABT. 7.-Les tuyaux de descente des
eaux pluviales seront munis d'obturateurs
interceptant toute communication directe
avec l'atmoÀphère de l'éêoût.

Les tuyaux devront être aérés d'une ma-
nière continue.

TUYAUX DE CHUTE ET CONDUITES D'EAUX M(t-

NAGkREs ET PLUVIALES.

ART. 8.-L9s conduites d'eaux rnéna-
gères, les conduites d'eaux pluviales et
les tuyaux de chute destinés aux matières
de vidanges ne pourront avoir un diamètre
inférieur à Om,08, ni supérieur à Om,16.

ART. 9.-Les chutes des cabinets d'ai-
sauces avec leurs branchements ne ponr-
ront être placés sous un angle supérieur à
45o avec la verticale. Chaque tuyau de
chute sera prolongé au dessus du toit jus-
qu'au faitage et librement ouvert à sa par-
tie supérieure.

ART. 1O.-La projection des corps -soli-
des, débris de cuisine, de vaisselle, etc.,
lens les conduites d'eaux ménagères et
pluviales, ainsi que dans les ouvettes-des
cabinets d'aisances, est formellement in-
terdite.
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